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TOMBOLA « OCTOBRE ROSE »  

REGLEMENT 
 
 

Adopté par le Conseil d’Administration du CCAS le 20/09/2022 
 

 
Article 1 : Organisateur 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Champagne-sur-Oise organise une tombola lors de 
l’opération « Octobre Rose ». La recette de la vente des billets sera intégralement reversée à 
la ligue contre le cancer. 
 
Article 2 : Durée 
 
La tombola débutera le samedi 1er octobre 2022, sur le lieu de la manifestation à 10h00. La 
vente des billets continuera du 3 octobre au 14 octobre 2022, du lundi au vendredi aux horaires 
d’ouverture de la mairie et prendra fin le vendredi 14 octobre 2022 à 16h30.                                
 
Article 3 : Conditions de participation 
 
La tombola est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine 
à l’exclusion du personnel communal, des élus municipaux et des administrateurs du CCAS. 
 
Le prix unitaire d’un billet est de 2 €. La participation est limitée quant à la quantité de billets 
achetés à 5 par personne. 
 
Le participant doit renseigner ses coordonnées (nom, prénom, numéro de téléphone et 
adresse électronique) lors de l’achat du billet. 
 
Les billets complétés sont à déposer dans une urne prévue à cet effet qui se situera sur le lieu 
de la manifestation puis en Mairie. 
 
La participation à la tombola implique l'acceptation pure et simple par le participant, sans 
aucune restriction ni réserve, du présent règlement. L'élimination immédiate du participant à 
la tombola peut être effectuée sans délai ni préavis, s'il s'avère qu'il y a eu tricherie. 
 
Article 4 : Modalités du tirage au sort 
 
Le tirage au sort aura lieu le mardi 18 octobre 2022 à 8h30 à la Mairie de Champagne-sur 
Oise en présence de Monsieur Stéphane CARTEADO, Maire et président du CCAS et de 
Madame Rolande REBYFFE, vice-présidente du CCAS.  
 
Il ne sera attribué qu'un seul lot pour une même personne physique. 
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Tout défaut de renseignement ou tout renseignement erroné du billet complété par le 
participant entraînera la nullité de sa participation à l'opération.  
Il sera procédé au tirage au sort des billets de tombola dans l'ordre de la liste des lots présente 
en annexe. 
 
Il est néanmoins expressément rappelé, et accepté par les participants, que la tombola 
demeure un jeu de hasard et que leur participation à ce jeu n’emporte aucune garantie de 
recevoir l’un des lots disponibles, quel que soit le nombre de billets achetés. A ce titre aucun 
remboursement des frais engagés par les participants pour participer à la Tombola ne sera 
effectué par l’organisateur, notamment dans l’hypothèse où ils ne seraient pas tirés au sort. 
 
Les noms des gagnants seront annoncés sur le site internet et les réseaux sociaux de la ville. 
 
Article 6 : Dotation et Retrait des lots 
 
La tombola est dotée de 51 lots (liste des lots en annexe) 
Des lots peuvent être rajoutés jusqu’au 30 septembre 2022, les commerçants de la commune 
sont libres de faire une donation ou non, de lots de leur choix. 
 
Les gagnants seront contactés personnellement par les organisateurs par téléphone ou mail 
pour les informer de leur gain le mardi 18 octobre 2022. Le lieu de retrait des lots se fera en 
Mairie. Une pièce d'identité sera nécessaire pour la récupération du lot. 
 
La date limite de retrait des lots est fixée au 28 octobre 2022. Au-delà de cette date, les lots 
resteront la propriété de l’organisateur (sauf pour les entrées gratuites et bons d’achat). 
 
Article 7 : Limitation de responsabilité 
 
L'organisateur n'encourra aucune responsabilité du fait de l'organisation de la présente 
tombola, notamment si, en cas de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté, 
il est amené à annuler, écourter, proroger ou reporter la tombola. 
 
La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement et de ses 
annexes éventuelles. Les lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d'aucune 
sorte, ni à contre valeurs en argent, ni à échange à la demande des gagnants.  
 
L'organisateur décline toute responsabilité quant à l'état des lots à leur livraison et pour tout 
incident et/ou accident qui pourrait survenir pendant la jouissance du lot attribué et/ou du fait 
de son utilisation. 
 
Article 8 : Données à caractère personnel 
 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), entré en 
vigueur le 25 mai 2018, les données personnelles recueillies dans le bulletin de participation 
pourront être enregistrées dans un fichier informatisé par le CCAS de Champagne-sur-Oise.  
 
Ces données ne pourront être utilisées que dans le cadre de la présente tombola. Elles seront 
conservées pendant deux (2) mois et sont destinées uniquement au CCAS de Champagne-
sur-Oise.  
 
Conformément au Règlement général sur la protection des données, le participant dispose du 
droit de demander au CCAS de Champagne-sur-Oise l'accès aux données à caractère 
personnel, la rectification ou l'effacement de celles-ci, l'opposition au traitement et le droit à la 
portabilité des données, en contactant le CCAS de Champagne-sur-Oise au 01.30.28.77.74 
ou à : ibajeux@villedechampagne.fr  
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Article 9 : Dépôt et consultation du règlement 
 
Ce règlement est disponible sur le site de la ville de Champagne-sur-Oise : champagne95.fr 
 
Article 10 : Publicité et promotion des gagnants 
 
Du seul fait de l'acceptation du lot, le gagnant autorise l'utilisation de son nom, prénom, sans 
que cette utilisation puisse laisser prétendre à d'autres droits que le lot gagné. 
 
Article 11 : Contestations et litiges 
 
Le présent règlement est soumis à la loi française. 
Toute contestation relative à cette tombola devra obligatoirement intervenir par écrit, dans un 
délai maximum de 7 jours à compter de la date de diffusion des noms des gagnants. 
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ANNEXE 1 - LISTE DES LOTS 

1. Tablette numérique Archos offerte par LANETCIE (valeur 69 €) 
2. Soup blender Nova offert par Hygiène Conseil (valeur 69 €) 
3. Shooting photo offert par un photographe professionnel (valeur 80 €) - Ercuis  
4. Projecteur LED portable rechargeable offert par Point P - Chambly (valeur 64 €) 
5. Défroisseur Access Steam First Calor (valeur 59 €)  
6. Coffret 56 pièces vissage et perçage LEMAN offert par Point P - Chambly (valeur 54 €) 
7. Shooting photo offert par un photographe professionnel (valeur 80 €) - Ercuis 
8. 2 entrées au Parc Astérix (valable jusqu’au 01/01/2023) 
9. 3 entrées gratuites au Racing Kart de Cormeilles 
10. 2 entrées gratuites au Racing Kart de Cormeilles 
11. 3 entrées gratuites au Trampoline Park - Chambly 
12. 2 entrées gratuites à HAPIK - Chambly 
13. 5 entrées gratuites à Youpi Park - Chambly 
14. Lot d’entrées gratuites à Go Park 
15. Batterie de secours livoo (valeur 20 €) offert par Bouygues Telecom - l’Isle Adam 
16. Shooting photo offert par un photographe professionnel (valeur 80 €) - Ercuis  
17. Coffret gourmand offert par Créakado - Champagne-sur-Oise 
18. Bon pour un massage relaxant offert par O des Sens - Champagne-sur-Oise 
19. Bon pour pose de vernis semi permanent offert par Histoires d’ongles - Champagne sur-Oise 
20. Bon pour pose de vernis semi permanent offert par Histoires d’ongles - Champagne-sur-Oise 
21. Bon cadeau pour un massage de 30 mn de dos (valeur 35€) offert par l’institut Zennad 
22. Bon cadeau pour un massage de 30 mn de dos (valeur 35€) offert par l’institut Zennad 
23. Bon pour 2 couscous offert par la Terrasse - Champagne-sur-Oise 
24. Bon pour 2 couscous offert par la Terrasse - Champagne-sur-Oise 
25. Bon de 30 € offert par le Margouillat truck - Champagne-sur-Oise 
26. Bons pour 3 pizzas offerts par Le Castello - Champagne-sur-Oise 
27. Bon de 2 produits Vichy offert par la pharmacie AZOUDOUM - Champagne-sur-Oise 
28. 2 bons pour une coupe gratuite offert par Profession Coiffeur - Champagne-sur-Oise 
29. Bon pour un lavage de véhicule (intérieur et extérieur) offert par N.K. Expert Auto - Champagne-

sur-Oise 
30. Bon d’achat de 10 € offert par Promofleur - Champagne-sur-Oise 

31. Bon d’achat de 10 € offert par Promofleur- Champagne-sur-Oise 

32. Bon d’achat de 10 € offert par Promofleur - Champagne-sur-Oise 

33. Bon d’achat de 10 € offert par Promofleur - Champagne-sur-Oise 

34. Bon d’achat de 10 € offert par Promofleur - Champagne-sur-Oise 

35. Soin Modelage détente offert par Yves Rocher (valeur 35 €) - l’Isle Adam 
36. Un bon de 20 € pour une prestation au choix offert par Regarderêve - l’Isle Adam  
37. Bon cadeau pour un bracelet en lithothérapie (valeur 25€) offert par l’institut Zennad 

38. Bon cadeau pour un bracelet en lithothérapie (valeur 25€) offert par l’institut Zennad 

39. Lot bougie et 2 pots de miel + offerts par la société Mellifere - Persan 
40. Lot de vêtements de sport pour homme (taille M) : veste et pantalon (Uhlsport), veste légère 

(Nike) et Sweat (Umbro) offert par Aramis Sport - le Plessis Bouchard 
41. T-shirt de sport pour femme (Mizuno - taille M) + sacoche Eldera offerts par Aramis Sport - le 

Plessis Bouchard 
42. Bon d’achat de 15 € offert par le fleuriste FLOREA - Chambly 
43. Bon d’achat de 15 € offert par le fleuriste FLOREA - Chambly 
44. Kit scrapbooking offert par Art et Photo - Chambly 
45. Kit scrapbooking offert par Art et Photo - Chambly 
46. Lot de produits offert par Equinoxe coiffure - L’Isle Adam 
47. Décapsuleur mural 
48. Blender Selecline (valeur 20 €) 
49. Rack à bouteilles (valeur 20 €) 
50. Lot de produits de beauté offert par Nocibé Chambly et L’Isle Adam  
51. Lot de produits de beauté offert par Nocibé Chambly et L’Isle Adam  

 


